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La présente publication respecte les principes d’un langage inclusif. La compréhension et la neutralité 
du mode d’expression sont déterminantes. Si pour des raisons de meilleure lisibilité, un seul genre  
est utilisé, ce choix relève de l’organe responsable de la publication.

Les rectificatifs éventuels concernant la présente publication sont disponibles sous www.sia.ch/ 
rectificatif.

La SIA décline toute responsabilité en cas de dommages qui pourraient survenir du fait de l’application  
de la présente publication. 

2026-02 1er tirage
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AVANT-PROPOS

Le 1er novembre 2020, la norme SIA 181 Protection contre le bruit dans le bâtiment a été publiée. Contrai-
rement à la version précédente, elle ne contient plus d’exigences relatives à l’acoustique des salles. 
L’avant-propos annonçait toutefois le projet d’une nouvelle norme SIA 181/1 Acoustique des salles, qui a 
finalement été élaborée par un groupe de travail de la commission SIA 181. 

L’élaboration de la norme SIA 181/1 s’est orientée sur la dignité humaine [14], [15]. Cela implique une 
conception de la norme tenant compte du «Design for All». De bonnes conditions acoustiques dans une 
salle et peu de bruits de fond sont bénéfiques pour tous. Cependant, ces conditions sont particulière-
ment  nécessaires pour les personnes malentendantes, les personnes âgées, les personnes de langue 
étrangère et pour la communication avec les personnes ayant besoin d’une intelligibilité accrue de la 
 parole pour d’autres raisons, telles que les personnes souffrant de troubles de la parole ou du traitement 
de la parole, de troubles de la concentration ou de l’attention, ou encore de troubles de la performance.

La norme SIA 181/1 se limite à des exigences relatives au respect de certaines valeurs pour le temps de 
réverbération et à des exigences en matière de bruit de fond. La conception acoustique des salles, qui va 
au-delà, est tout aussi importante, mais échappe en grande partie au traitement quantitatif. Elle doit 
également être élaborée en étroite collaboration entre les spécialistes de l’acoustique et de l’architec-
ture.

Les exigences définies dans la présente norme ont été principalement reprises de la norme 
DIN 18041:2016 Hörsamkeit in Räumen, laquelle représente aujourd’hui encore l’état des connaissances 
et de l’expérience. En ce sens, elle reflète également l’état de la recherche sur les effets du bruit et de la 
réverbération dans les écoles, un aspect particulièrement important de cette norme. La norme précé-
dente, DIN 18041:2004, recommandait que, pour les personnes ayant besoin d’une intelligibilité accrue 
de la parole, les exigences des salles du groupe A en matière d’objectif de temps de réverbération pour 
«Unterricht/Kommunikation» (Enseignement / communication) devaient être abaissées de 20 % au maxi-
mum. Dans la norme DIN 18041:2016 suivante, cette recommandation est devenue la règle. Les unités 
d’utilisation A4 «Unterricht/Kommunikation inklusiv» (Enseignement / communication inclusifs) et A3 
«Sprache/Vortrag inklusiv» (Langue / discours inclusifs) ont été créées. Ces exigences, qui ne concernent 
pas uniquement les écoles dans le sens de l’inclusion, peuvent être expliquées, mais elles n’ont pas 
 encore été entièrement déduites scientifiquement. De nombreuses expériences positives ont été faites 
avec les exigences correspondantes, et elles ont fait leurs preuves pendant des années, notamment en 
Allemagne. Elles ont donc été reprises dans la norme SIA 181/1. La pratique répandue de la mise en 
œuvre de la norme DIN 18041 a été reprise, à savoir que les exigences A4 (inclusives) s’appliquent en 
principe à l’unité «Unterricht/Kommunikation» (Enseignement / communication) et que les exigences A3 
(inclusives) s’appliquent à l’unité «Sprache/Vortrag inklusiv» (Langue / discours). Pour des raisons de 
simplicité, la norme SIA 181/1 ne mentionne pas l’unité d’utilisation A2. A1 dans la norme DIN 18041 de-
vient 1a, A2 est supprimée, A3 devient 1b, A4 devient 1c et A5 devient 1d. En ce qui concerne les unités 
d’utilisation 1b et 1c, un temps de réverbération supérieur (20 % max.) est autorisé dans certaines condi-
tions, ce qui correspond à la pratique en Allemagne. Des dérogations doivent être accordées dans le 
cadre du principe de la proportionnalité, par exemple en cas de conflits d’objectifs avec d’autres règles 
de l’art de bâtir. Il convient en outre de mentionner que, contrairement à DIN 18041, la norme SIA 181/1 
renonce expressément à faire référence au caractère «inclusif», car l’inclusion est considérée comme 
 allant de soi. La norme fait référence à la norme SIA 500, qui contient des exigences relatives aux instal-
lations d’écoute pour malentendants. 

Groupe de travail SIA 181/1
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Adoption et validité

La Commission centrale des normes de la SIA a adopté la présente norme SIA 181/1 le 11 décembre 2025.

Elle est valable dès le 1er février 2026.
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